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	ACTE D’ENGAGEMENT
MARCHE SUBSEQUENT n° 2025-MS-SGCD08-CVC

De l’accord-cadre n°2025_PFRAGE_CVC

LOT n°1

Service bénéficiaire : Préfecture, résidences, sous-préfectures et DDT


	A - Objet de l’acte d’engagement


L’acte d’engagement correspond au marché subséquent n° 2025-MS-SGCD08-CVC
Le marché subséquent est rattaché à l’accord-cadre n°2025_PFRAGE_CVC relatif à l’exploitation et la maintenance des installation de chauffage-ventilation-climatisation pour les services et certains établissements publics de l’État implantés en région Grand Est lot n°1 intitulé Chaudières individuelles – département 08 – Ardennes.

CPV : 50700000
GM :  37.02.02
Le marché subséquent est exécuté par l’émission de bons de commande. L’exécution des prestations débute à la date de notification de chaque bon de commande ou à la date indiquée dans le bon de commande.
	B - Engagement du titulaire ou du groupement titulaire


BRUNET BONNANGE SAS

20 rue Camille Didier

08000 CHARLEVILLE MEZIERES

contact.bonnange@brunet-groupe.fr

0324335316

389 818 907 00435

Le titulaire, sur la base des pièces constitutives de l’accord-cadre et des pièces du marché subséquent suivantes : 

- le présent Acte d’Engagement ;
s’engage à exécuter les prestations demandées sur les sites et aux prix indiqués en annexe à l’acte d’engagement de l’accord-cadre.
	C - Durée du marché subséquent


La date d’entrée dans l’accord-cadre régional est fixée (choisir la case correspondante) :
  au 01/01/2026
La période ferme du marché subséquent démarre à compter de la date indiquée ci-dessus et se termine en même temps que la période ferme de l’accord-cadre régional. Le marché subséquent peut être reconduit par tacite reconduction dans les mêmes conditions que l’accord-cadre régional.
En cas de non-reconduction du marché subséquent, la décision de non reconduction est notifiée au(x) titulaire(s) au plus tard trois (3) mois avant la date de fin de validité du marché subséquent par tout moyen permettant d’attester de sa bonne réception. Le titulaire ne peut refuser la reconduction du marché subséquent. La non-reconduction du marché subséquent ne donne lieu à aucun versement d’indemnité. La non-reconduction de l’accord-cadre régional entraîne la non-reconduction du marché subséquent.
	D -  Modalités et conditions d’exécution du marché subséquent 


D1 - Identification et coordonnées des représentants du service bénéficiaire
· Correspondant administratif et financier pour le suivi d’exécution du marché subséquent :
Nom : Laura DESINGLY 

Fonction : cheffe du bureau de la gestion budgétaire

Adresse : 1, place de la préfecture Charleville-Mézières 
Numéro téléphonique : 0324596770 
Adresse électronique : laura.desingly@ardennes.gouv.fr
· Responsable du site de la DDT
Nom : Arnaud THOUE 

Fonction : adjoint à la cheffe de bureau de la logistique, des bâtiments et des usagers

Adresse : 3 rue des granges Moulues 08000 Charleville-Mézières

Numéro téléphonique : 03 51 16 50 23 / 07 85 57 97 97 
Adresse électronique : arnaud.thoue@ardennes.gouv.fr

· Responsable du site de la sous-préfecture de Sedan 
Nom : Jean-François BRUNET 

Fonction : chauffeur

Adresse : 1 rue de Neuil 08200 Sedan

Numéro téléphonique : 06 42 90 78 09
Adresse électronique : jean-francois.brunet@ardennes.gouv.fr
· Responsable du site de la sous-préfecture de Rethel
Nom : Yann BANSEPT 

Fonction : chauffeur

Adresse : Bld de la 4ème armée 08300 Rethel

Numéro téléphonique : 06 28 89 14 12

Adresse électronique : yann.bansept@ardennes.gouv.fr
· Responsable du site de la sous-préfecture de Vouziers
Nom : Arnaud GERARD

Fonction : chauffeur

Adresse : 21 rue Gambetta 08400 Vouziers

Numéro téléphonique : 06 28 89 13 64

Adresse électronique : arnaud.gerard@ardennes.gouv.fr
· Responsable du site de la préfecture et des logements rue de Tivoli et Jacquemard Templeux 
Nom : Rachel FOURNY 

Fonction : cheffe de bureau de la logistique, des bâtiments et des usagers

Adresse :  1, place de la préfecture Charleville-Mézières

Numéro téléphonique : 03 24 59 66 84/ 06 28 89 11 84

Adresse électronique : rachel.fourny@ardennes.gouv.fr

D2 - Autres dispositions (conditions d’accès aux sites, plans de prévention, particularités liées aux bons de commande etc).
Les horaires d’accessibilité des sites ainsi que les matériels sont indiqués dans le fichier de recensement. 

Toute intervention est à planifier au minimum une semaine à l’avance avec le responsable de site auquel il sera communiqué les pièces d’identité de chacun des intervenants.  

Les plans de préventions seront communiqués dans le délai d’un mois.
	E -  Conditions de paiement


E1 – Modalités de facturation : 

cf article 21 du CCAP 

Les factures sont à déposer sur le portail CHORUS PRO à l’aide des informations mentionnées sur le bon de commande parmi lesquelles : 

- le code service exécutant (code SE) : FAC0000067
- le Siret Etat : 11000201100044
- le n° d’engagement (n° à 10 chiffres )
E2 - Compte(s) à créditer : 
Le RIB utilisé est celui transmis pour la conclusion de l’accord-cadre. Toute modification de RIB doit être signalée à la PFRA.
E3 - Avance (article R. 2191-3 ou article R. 2391-1 du code de la commande publique) : 
Je renonce au bénéfice de l'avance :

 OUI NON




	F - Signature de l’accord-cadre par le titulaire ou groupement titulaire


	Nom, prénom et qualité

du signataire (*)
	Lieu et date de signature
	Signature

	
	
	


(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.
	G - Identification et signature de l’acheteur.


· Désignation de l’acheteur : 
Monsieur le Préfet des Ardennes
· Nom, prénom, qualité du signataire du marché subséquent :   
Emmanuel MEENS, directeur du secrétariat général commun départemental de la préfecture des Ardennes
· Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R. 2191-59 du code de la commande publique, auquel renvoie l’article R. 2391-28 du même code (nantissements ou cessions de créances) : 

Laura DESINGLY, cheffe du bureau de la gestion budgétaire
· Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire :   
DRFIP Grand Est, 4 pl de la République, 67 000 Strasbourg, 03 88 25 37 37 
Pour l’Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 


A : ……………………, le …………………

Signature
(Représentant de l’acheteur habilité à signer)
Secrétariat général


pour les affaires régionales


et européennes









